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REGLEMENT DU TROPHEE 

ESSONNE   JEUNES 
 

I] DESIGNATION DE LA COMPETITION. 
 

Le Trophée Essonne Jeunes est une compétition se déroulant en tête à tête sur 2 catégories  

juniors / cadets et minimes / benjamins. 

Ouvert à tous les jeunes licenciés de l’Ile de France. 
 

II] DEROULEMENT. 
 

Cette compétition se présente en 2 phases : 
 

Première phase : 
 

Comporte de 3 à 5 concours de classement, aux dates mentionnées sur le calendrier officiel de la 

ligue IDF. Ces concours se dérouleront en 4 parties. 

 

Jet du but à 14h00 

 

 1
ère

 partie : tirage au sort intégral avec protection club uniquement à la première partie. 

 

 2
ème

 partie : tirage des gagnants et des perdants, séparés. 

 

 3
ème

 partie : 1
er

 tirage des gagnants de 2 parties, 2
ème

 tirage des perdants de 2 parties, 

3
ème

 tirage de toutes les autres équipes (gagné1 / perdu 1). 

 

 4
ème

 partie : 1
er

 tirage des gagnants des 3 parties, 2
ème

 tirage des perdants des 3 parties, 

3èmes tirage pour toutes les autres équipes. 
 

Seconde phase, la finale : 
 

A l’issue des concours de classement, les 8 premiers dans les 2 catégories seront qualifiés pour 

la phase finale qui se déroulera en même temps que les autres finales du T 91 (jeu provençal et 

mixte). 
 

III] CLASSEMENT. 
 

A) LES POINTS. 
 

 Vainqueur : 5 pts 

 Perdant : 1 pt 
 

LE SCORE SERA PRIS EN COMPTE PAR LE GOAL-AVERAGE 
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B) SPECIFICITES. 
 

En cas de nombre de joueurs inscrits impair : 

Le gagnant «  blanc » : 3 pts (Goal-average : 0) 

 

Pour la 2
ème

 et la 3
ème

 partie le « blanc » sera dans le tirage des perdants. 

Un joueur ne pourra être « blanc » qu’une seule fois à chaque concours de classement. 

Pour favoriser la volonté de participer, 1 point de présence sera attribué à tous les joueurs 

inscrits à chaque concours de classement.  

 

En cas d’égalité de points au terme des concours de classement, les joueurs seront départagés 

par le nombre de victoires jouées puis au goal-average particulier. 
 

IV] DEROULEMENT DE LA FINALE. 
 

En 2 poules : 
 

POULE 1 : 1 contre 7   POULE 2 :  2 contre 4 

  3 contre 5     6 contre 8 

 

Pour les places de 1 à 4 :  

Demi - finales croisées :  

- 1
er

 poule A contre 2
ème

 poule B 

- 1
er

 poule B contre 2
ème

 poule A 

Puis grande finale et petite finale 

 

Pour les places de 5 à 8 :  

Demi - finales croisées :  

- 3
ème

 poule A contre 4
ème

 poule B 

- 3
ème

 poule B contre 4
ème

 poule A 

Puis parties pour les places de 5 et 7. 

 

Les feuilles de résultats de chacun des concours seront conservées pour vérification en cas de 

contestation. 

 

Les clubs auront pour obligation d’organiser un goûter qui sera pris en charge par le comité de 

l’Essonne à concurrence de 50 € 
Le présent règlement modifié par le Comité Directeur  

du 06 Novembre 2015, annule et remplace tous les précédents. 

Pour La Direction sportive 

Le délégué aux Jeunes 

P.SAUX 

 

 

 


